
12 000 habitants
3 000 ha

Équilibre agriculture – nature – urbain
Au pied du massif de l’Epine
Au Sud du Lac du Bourget

Commune de Grand Chambéry
1 chargé de mission Env. DD

2010   – 2014    –

Candidat
2021



Aider la biodiversité en ville

Le préalable obligatoire : 0 pesticide sur les espa ces publics !

• Une démarche progressives 2010-2016 : 0 phyto en 2016 !
• Investissement matériel et nouvelles techniques de végétalisation
• Plan de gestion différenciée obligatoire pour moduler les exigences d’entretien
• Communication renforcée auprès des habitants pour une meilleure acceptation

Les points durs : Limites techniques du matériel et temps de travail des 
agents, Espaces en stabilisés, cheminement, cimetière



Aider la biodiversité en ville

Des parcs publics réservoirs de Biodiversité
• Un contexte contractuel (renouvelé en 2015)
• Un diagnostic initial (Inventaire faune-flore)
• Un plan d’action quadriennal
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Fleurissement naturel
Fauche raisonnée
Hôtel des abeilles
Spirales aromatiques
Plantations arbustives mellifères
Plantation d’arbres fruitiers
Pose de nichoirs
Rucher communal



Aider la biodiversité en ville

• Habitats, refuges et corridors urbains (petits mammifères, amphibiens, oiseaux et 
insectes dont pollinisateurs)
• Cadre de vie (chaleur, réduction des pollutions atmosphériques, sonores et visuelles)
• Gestion des eaux pluviales (infiltration des eaux de ruissellement) et amélioration des 
rendements agricoles (effet brise vent, eau utile dans le sol, auxiliaires de culture)

Plan d’action Biodiversité en Ville : Enjeux



Aider la biodiversité en ville

Plan d’action Biodiversité en Ville : Action TVU



Aider la biodiversité en ville

 Installation de prairies fleuries à caractère sauvage sur parcs et délaissés de voirie, 2500 
à 3000 m² par an,
 Choix d’espèces endémiques, annuelles et vivace pour optimiser la reprise et le couvert 
fleuri, et depuis 2019 mélanges labellisés végétal local (100% en 2021 partenariat OFB CBN)
 Travail avec un mélange exhaustif d’espèces pour favoriser la sélection naturelle en 
fonction des caractéristiques du sol (+ 25 espèces ), 1 fauche annuelle fin août

Plan d’action Biodiversité en Ville : Pollinisateur s



Aider la biodiversité en ville

Plan d’action Biodiversité en Ville : Réalisations 2015-2020

• 5,5 km de haies
vives en ville :
4 500 plants
110 000 €

• 13 000 m² de PF
56 400 €

Financement
50 % Dpt73 (2018-2019)
puis
30 % Dpt73
30 % Région AuRA
dans le cadre du CVB 
2020-2024



Aider la biodiversité en ville

Plan d’action Biodiversité en Ville : Sensibilisati on



Aider la biodiversité en ville

Plan d’action Biodiversité en Ville : Sensibilisati on



Aider la biodiversité en campagne

Subventions BPA : Les Cultures Dérobées Polliniques



Aider la biodiversité en campagne

+ semis direct de culture
+ interdiction traitement phytosanitaire préalable

Subventions BPA : Les Cultures Dérobées Polliniques



Financement des 
graines par l’Assemblée 
des Pays de Savoie

Acheminement des 
graines aux demandeurs 
par le GAPS

Achat et acheminement 
des graines

L’agriculteur installe le 
couvert sur son temps 
et avec son matériel. 
Les graines sont 
acheminées sur son 
exploitation.

Subvention 
communale pour les 
bonnes pratiques 
agricoles : 
CDP - 150 €/ha

La Ville centralise les 
graines aux CTM. Elle 
commande une 
prestation de semi 
direct auprès de M. 
BUFFET (équipé 
semoir à semi direct)

Coût de la prestation 
pour la Ville (hors 
temps agent) :
120 € TTC/Ha

MISE EN OEUVRE

Par l’agriculteur Par la Ville
Depuis 2014

Un coût net fourniture et 
mise en œuvre nul pour 
l’agriculteur. Un bénéfice 
important considérant 
l’intérêt agronomique de la 
pratique

Aider la biodiversité en campagne

Subventions BPA : Les Cultures Dérobées Polliniques
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Aider la biodiversité en campagne

Subventions BPA : Les Cultures Dérobées Polliniques



Les autres subventions BPA

Implantation de haie – 5 €/ml Engrais vert – 90 €/ha

Semi direct – 150 €/ha Epandage de BRF – 90 €/ha



Aider la biodiversité en forêt

Labellisation PEFC
Engagement de gestion durable de la ressource 
forestière et de protection de la faune sauvage

Diversification des habitats et études spécifiques
Mare, Hôtel des insectes, Parcelles à Gélinotte des bois, étude écureuil roux

Création d’un réseau d’ilots de sénescence (10 ilots, 24 ha)


